
Le conseil juridique en bref. 
Les questions juridiques sont récurrentes dans les petites et 
moyennes entreprises. Ce ne sont bien souvent que des in-
certitudes quant à l’usage de lois et de contrats. La solution: 
le conseil juridique legalcare. Dans le cas d’un litige ou de 
questions juridiques, vous bénéficiez de conseils de spécia-
listes compétents. legalcare peut être souscrite chez innova 
en tant qu’assurance complémentaire à l’assurance indem-
nités journalières de maladie.

Principaux avantages:
 –  Couverture de tous les domaines juridiques en rapport 

avec vos activités commerciales.
 –  Prise en charge des frais d’avocats  

(jusqu’à 1000 francs par cas).
 – Droit à cinq conseils juridiques par an.

Pas de franchise

Aucun délai d’attente

Pas de valeur  
de litige minimale
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innova Versicherungen AG, Bahnhofstrasse 4, Case postale, 3073 Gümligen
Téléphone 0844 866 500, vente@innova.ch, www.innova.ch

Conseil juridique 
legalcare. Découvrez notre nouveau produit. 

Exemple: sécurité contractuelle avec les fournisseurs.
Julia a récemment ouvert sa propre boutique et a souscrit 
pour elle et ses deux collaboratrices une assurance indemni-
tés journalières maladie avec la couverture complémentaire 
legalcare. Lors de l’examen de ses contrats avec différents 
fabricants, elle s’est heurtée à des questions juridiques liées 
aux articles défectueux. Comme certains aspects juridiques 
et les risques potentiels liés au contrat n’étaient pas clairs, 
Julia voulait éviter de prendre une décision coûteuse suscep-
tible de mettre en péril son entreprise. Grâce à son assurance 
complémentaire legalcare, Julia a contacté Coop Protection 
juridique SA. Dans les 24 heures, elle a reçu un conseil juri-
dique détaillé sur les options possibles. Ce soutien profes-
sionnel a permis à Julia d’adapter le contrat et d’éviter des 
conflits juridiques potentiels.

La prime annuelle se calcule à partir de la masse 
salariale annuelle AVS: 

jusqu’à 149 000 francs: 86.80 francs

de 150 000 à 499 000 francs: 106.00 francs

de 500 000 à 999 000 francs: 118.00 francs

de 1 000 000 à 1 999 999 francs:  131.00 francs

au-delà de 2 000 000 de francs: 149.00 francs

Un complément idéal à l’assurance IJM. 


